
Les éco-délégués



Rôle de l'éco-délégué : 

1 : Sensibiliser les autres élèves sur les thèmes liés à
l'environnement (gestion de l'énergie, tri des déchets, gaspillage

au refectoire...)

2 : Monter des projets en lien avec l'environnement. 

3 : Participer à plusieurs réunions au cours de l'année (sur le
temps scolaire) afin que tous les écos délégués du lycée partagent

leurs idées. 



Comment être élu ?



1 : Elections à 1 tour à la majorité relative (celui qui a le plus
de voix l'emporte).



2 : Si un seul candidat se présente il est élu d'office



3 : Un élève peut être délégué et éco-délégué à la fois. 



Pourquoi devenir éco-délégué ? 



1 : Afin de promouvoir la défense de l'environnement. 



2 : Pour développer mes compétences grâce à cette fonction
(prendre la parole en public, représenter les élèves etc)



3 : Pour bénéficier d'une expérience enrichissante et la valoriser
dans mon parcours scolaire (livret scoliare) et professionnel (à

ajouter dans mon CV)


